
CARTE D’IDENTITÉ 
STRUCTURE

 DÉNOMINATION ULE en milieu carcéral (unité locale d’enseignement)

 TEXTES DE 
RÉFÉRENCE

-Circulaire n° 2011-239 du 8 décembre 2011, relative à 
l’enseignement en milieu pénitentiaire. 
-Note de service n° 2007-054 du 5 mars 2007, relative à 
l’organisation du service de l’enseignement dans les 
établissements pénitentiaires pour mineurs. 

 PUBLIC 
ACCUEILLI

Élèves détenus mineurs et majeurs en situation de 
décrochage scolaire.
Élèves détenus mineurs et majeurs en difficulté scolaire 
grave et persistante.

 MODE 
D'ORIENTATION

Décision judiciaire

 PILOTAGE IEN Maternelle/Adaptation

 MISSIONS - Proposer un enseignement adapté fondé sur une analyse 
des potentialités et des lacunes des élèves 
- Préparer aux examens de l’EN 
- Permettre aux élèves de se situer dans la perspective d'une 
formation professionnelle diplômante 

 FONCTIONNEMENT Durées d’accompagnement très variables. 
Prise en charge de groupes restreints d'élèves au sein de 
l'établissement, travail partenarial avec les  surveillants de 
l’Administration pénitentiaire, les éducateurs de la PJJ et le 
secteur médical.

 PERSONNELS RLE (responsable local de l’enseignement)
PE  spécialisés
Enseignants 1er et 2nd degré


